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Bosnie-Herzegovine

Protectorat, partage, ou encore...?

Deux ans apres la signature a Dayton (USA) de l'Accord de paix en Bosnie-Herzegovine, le processus
de pacification reste toujours problematique. Les parties ont applique le volet militaire de l'accord, un

terme a ete mis ä une guerre insensee et les adversaires ont ete separes sans ineidents. C'est pratiquement

sans resistance que la force internationale chargee de l'application des clauses du traite (l'IFOR),

puis la force de stabilisation (SFOR) a retire aux belligerants leur armement lourd. Indubitablement,

eile maintient fermement la paix dans la region tout entiere. Gräce ä eile, une certaine liberte de circulation

a ete retablie entre les entites serbe et musulmano-croate: les barricades ont disparu comme les

anciens points de contröle...

¦ Ljubomir Matic

I.'interruption des com-
bats et le contröle manu
militari, s'ils representent une
reussite de la communaute
internationale, devaient servir

de prealable ä l'application
du volet civil de

l'Accord de Dayton, ce qui serait
la consecration veritable de
la paix.

Ne nous leurrons pas: les
trois adversaires - les Bosno-
Serbes, les Musulmans et les
Bosno-Croates - ont flechi
devant une puissance militaire

superieure et determinee.
Sans un Etat de Bosnie-Herzegovine

reorganise sur les
bases deeidees ä Davton, les
forces armees des trois entites,

une fois les forces
internationales parties, se lance-
raient clans un nouveau conflit.

En effet, derriere ces
troupes se trouvent toujours
les memes dirigeants politiques

sans scrupules, des po-
tentats nationalistes qui ¦ les
ont, une fois dejä, menees
au combat.

Actuellement, le dange-r
d'un nouveau conflit
provient des Musulmans, car ce
sont eux les moins satisfaits
de l'accord signe ä Dayton.
Leur armee s'equipe et s'or-
ganise; eile represente dejä
une force respectable en
Bosnie-Herzegovine. C'est pour
cette raison que les rapports
entre Washington et le
gouvernement musulman ont
tiedi. Le premier n'approuve
pas la politique du second.

Un analyste de l'Interna-
tional Research and Exchange

Board (IREX), une
Organisation non gouvernementale

americaine, qui travaille*
aussi sur mandat du
gouvernement, pretend: «Apres
Davton, 1'Amerique avait tres
naivement cru ä la possibilite

de strueturer la Bosnie-
Herzegovine. Pourtant, les
clauses de l'accord ne fonc-
tionnent visiblement pas
dans la pratique. A l'excep-
tion de la cessation des combats,

ce qui est dejä une
grande chose, tout le reste a
echoue et la reintegration
n'est pas possible. II devient

cle plus en plus evident que
les Musulmans se preiparent
militairement et que le dan-
ger principal pour la paix
vient d'eux. Les Americains
en sont conscients et tentent
de dissuader, jour apres jour,
le gouvernement de Sarajevo
de jouer la carte de la guerre,

dangereuse non seulement

pour lui, mais egalement

pour la region entiere.
On verra si cette dissuasion
aura un effet, mais si Sarajevo

joue la carte belliciste,
1'Amerique ne le soutiendra
pas.»

L'analyse de la
Situation par une
commission d'experts

Le volet civil de l'accord
est demeure lettre morte.
Comme le releve la commission

d'experts constituee par
1'Aspen Institute (Colorado),
en vue de suivre la Situation
dans les Balkans, «aucun des

acteurs de la region couverte
par l'Accord de Dayton n'a
respecte ses obligations.» Par

«acteurs», il faut entendre
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les chefs des trois parties
en Bosnie-Herzegovine, ainsi
que les leaders de Belgrade
et de Zagreb, dont le

comportement freine le processus
de paix. Cette evaluation

coi robore celle de l'IREX.

Au cours des deux dernieres

annees, l'Etat de Bosnie-
Herzegovine a ete dote d'ins-
titntions communes
(presidence, conseil des ministres,
parlement). «Celles-ci ne
fonctionnent que sporadi-
quement, quand elles
fonctionnent la reconstruc-
tion et les activites
economiques ont demarre, quoique

faiblement (...).»
Element crucial, «aucun des
deux millions de refugies et
de personnes deplacees n'a
pu retourner dans les
regions od im groupe ethnique

different est preponderant.

Ceci, conclut la
commission, met en evidence
une forte tension ethnique,
l'absence de volonte et d'ef-
forts de toutes les parties de
creer une Bosnie multi-eth-
nique, comme l'Accord de
Dayton le prevoit.»

«Les Croates en Herzego-
vine occidentale, oü ils l'em-
portent en nombre, refusent
Ja coUaboration avec les
Musulmans»; la Situation
autour de Brcko est une «veritable

catastrophe»; la
«Republique serbe, trop
longtemps sous l'autorite cle

personnes suspectees de crimes
de guerre, fait ä chaque
occasion obstruction aux
decisions de Dayton.»

Deux elements permettent
de garder Fespoir de «sauver
Davton». Tout d'abord, une
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scission s'est produite ä la
direction bosno-serbe: la presi-
clente de la Republique Serbe,

Biljana Plavsic, s'est
ouvertement opposee au pouvoir

absolu de Radovan
Karadzic. «Pai depit cle sa
reputation de nationaliste
extremiste, eile constitue,
puisqu'elle est disposee ä la col-
laboration, une meilleure
Option que la domination de
Karadzic.» Un autre signe
encourageant, ce sont lcs

mesures plus energiques prises

pour arreter et amener
les criminels de guerre
devant le Tribunal de La Haye,
«ce qui repond, non seule¬

ment ä la necessite de faire
justice, mais leve des obstacles

au developpement d'un
Etat pacifique, democratique
et respectueux de la loi.» Les
constatations de la commission

sont certes exactes, mais
des elements determinants
de la Situation en Bosnie-
Herzegovine lui echappent.

Purification ethnique,
arbitraire, corruption

Le conflit a eclate parce
que, justement, les parties
voulaient diviser ethniquement

la Bosnie-Herzegovine,
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cela avec l'appui des politiciens

natieinalistes radicaux
de Zagreb et ele Belgrade.
Des entites serbe et croate
ont ete organisees, avant meme

l'entree en guerre en
avril 1992: l'entite serbe
dans la partie Orientale, aux
confins de la Serbie et du
Montenegro; l'entite croate
en Herzegovine occidentale
liinitrophe de la Croatie. Elles

existent encore aujourd'hui.

Les hostilites se sont
declenchees entre Musulmans
et Croates en Bosnie centrale,

lorsque les Croates s'y
sont lances, avec succes, ä la

conquete du pouvoir.

L'epuration ethnique en
est resulte, et les trois parties
y ont eu recours. II ne s'agissait

ni d'outrances de
certains, ni de consequences
inalheureuses des hostilites,
mais d'une intention syste-
matiquement realisee, afin
de creer un espace ethniquement

homogene. Le retour
des refugies sur des territoires

«ethniquement purifies»
equivaudrait ä renoncer ä

l'objectif fondamental cle la

guerre. C'est pourquoi les
trois parties y fönt obstacle.

Dans ces regions «epu-
rees», les autorites se sont
mises en place en s'imposant
par la force, ne manifestant
aueune volonte democratique,

ne comprenant que des

representants d'une seule
ethnie, souvent suspects de
crimes de guerre ou soute-
nus par des criminels. Ces
dirigeants s'opposent ä la
Cooperation internationale au
sein d'institutions communes,

prevue par l'Accord de
Dayton. Cette rivalite n'ex¬

clut pas des connivence en-
li c Serbes et (Iroates ou entre

gens determines ä agir
ensemble contre la troisieme
partie. On ne peut pas dire
que ces complicites ponc-
tuelles ameliorent la Concorde

multinationale en
ex-Yougoslavie!

L'arbitraire ne gangrene
pas seulement le stimmet du
pouvoir. Tous les niveaux de
la hierarchie portent les me¬

mes stigmates: les hierar-
chies des trois entites sont
profondement rongees par
ia criminalite et les profus de

guerre. II suffit de rappeler
les aecusations d'enrichisse-
ment delictueux portees par
Biljana Plavsic ä l'adresse de
Radovan Karadzic et de ses

caciques, celles de donateurs
etrangers contre les politiciens

musulmans accuses de
detourner ä leur profit une
partie de l'aide humanitaire.
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Bosnie: une si longue attenle... (Le Mondej.

RMSN-3-1998 37



Dossier »yougoslavie»

Un pouvoir concussionnai-
re ne cede pas la place. En
effet, demissionner se
traduit par la perte d'impor-
tants revenus illicites,
l'ouverture d'enquetes au sujet
des agissements criminels et,
danger supreme, par
l'obligation de repondre des
crimes de guerre auxquels ein a
ete mele.

On peut admettre le
jugement de la commission ä

l'endroit de Biljana Plavsic,
mais de lä ä pronostiquer
qu'elle parviendra ä redres-
ser la Situation en
Republique serbe, il y a im pas
que nous ne saurions
franchir! Peut-etre que le merite
reviendra ä certains politiciens

musulmans et croates
qui manifestem des attitudes
similaires...

Les faiblesses de
l'Accord de Dayton

L'Accord de Dayton ne
represente pas une base
assez solide pour constituer
une Bosnie-Herzegovine mul-
ti-ethnique teile qu'elle est
definie dans ses articles. En
1994, lors de la signature de
l'Accord de Washington, une
entite particuliere est dejä
creee, sous l'egide des Etats-
Unis: la Föderation
musulmano-croate au sein de la
Bosnie-Herzegovine, elle-meme

federee avec la Croatie.
Une confederation
insuffisamment profilee, mais
promise ä quelque avenir! A

Dayton, il ne va plus etre
question de confederation,
mais la Föderation subsiste
comme l'une des deux entites

(l'autre etant la
Republique serbe) de l'Etat de
Bosnie-Herzegovine.

Le president croate Franjo
Tudjman a tente recemment
de ranimer l'idee confedera-
le en offrant ä l'entite
musulmano-croate des traites
speciaux. Les Musulmans,
mais egalement les Etats-
Unis ont repousse cette
proposition considerant qu'elle
violait l'Accord de Dayton.
Avant Tudjman, Milosevic
avait signe avec Momcilo
Krajisnik, au nom de la
Republique serbe, un aecord
de relations speciales, mais
celui-ci en est reste au niveau
de l'exercice de style.

La Föderation musulmano-
croate, nee ä Washington, a
donc ete conftrmee ä Dayton.

Pourquoi les Etats-Unis
ont-ils tellement insiste sur
cette creation, puisqu'elle nc*

repond ni aux ambitions des
Musulmans, ni ä Celles des
Croates? Apres le conflit
sanglant qui les a opposes, aussi
bien en Bosnie centrale qu'ä
Mostar, ils se trouvent con-
traints de se partager le pouvoir

sur le territoire qui leur
a ete imparti ä Dayton.

Jusqu'ä la guerre, les
Musulmans representaient la
plus grande communaute
ethnique1. Les leaders
musulmans envisageaient donc

un Etat de Bosnie-Herzegovine
un et indivisible sous pouvoir

musulman; c'est dans ce
but que les dirigeants musulmans

ont mene leur peuple
ä la guerre. Au lieu d'exercer

la Suprematie sur la
Bosnie-Herzegovine entiere, les
Musulmans se voient rele-
gues dans une federation
avec les Croates! Le motif de
leur mecontentement est
clair. «Les Musulmans
prociament toujours plus haut
qu'ils auraient tout avantage
ä former leur propre Etat,
quel que puisse etre son
etendue», rappelle l'IREX.

L'Accord de Dayton, c'est
lä son defaut capital, a enterine

le resultat de la guerre.
Les Serbes qui, avant les
hostilites, representaient le tiers'-
de la population, ont obtenu
la moitie du territoire de
l'ex-republique yougoslave,
ce en qualite d'entite nationale,

ä la difference des
Musulmans et des Croates « coin-
ces» dans une federation
commune. Seul le retour des

populations mises en fuite
(il s'agit presque exclusivement

de Musulmans) ferait
perdre aux autorites de la
Republique serbe leur Suprematie

mononationale. Or, ce
retour, ä supposer qu'il soit
possible, appartient ä un avenir

fort eloigne. Reconnais-
sant les acquis de la guerre,
l'Accord de Dayton a reconnu

le partage de la Bosnie-
Herzegovine, une donnee
qu'il serait dangereux de

passer sous silence.

'44 % de la population de Bosnie-Herzegovine.
2 Les Serbes (33 % de la population) oecupent 49% du territoire, les Croates (17%) detiennent le pouvoir sur 27% du
territoire dans le cadre de la Federation musulmano-croate (31 % de l'ensemble du territoire).
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Dans le catalogue des
echecs, la commission d'As-

pen cite le manque de
coordination entre les organismes

internationaux censes
agir en Bosnie-Herzegovine.
II y a «trop d'organisations *

qui se fönt concurrence et
tles gouvernements etrangers

qui, souvent, s'affairent
sur plusieurs plans.
Dans la paix, comme dans la

guerre, les protagonistes lo¬

caux ont appris ä exploiter
la Situation; le plus souvent,
ce sont les divergences manifestes

entre les Etats-Unis et
l'Europe1. Ils savent
comment en profiter au
maximum.»

Last but not least, la population

fait obstruction ä la
reprise de la vie commune, ce
qui est un atout de taille
pour les leaders nationalistes
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et les autorites. La guerre a
ete menee avec une sauvage-
rie inoule (civils et prisonniers

brüles vifs, tortures bes-
tiales, viols, massacres
d'enfants, dc'-capitations) avec,
frequemment, participation
de voisins, d'ex-amis
appartenant ä d'autres confessions
el ethnies. 1 .es souvenii s,

recents et traumatisants, des

rescapes les empechent
d'accepter la reprise d'une vie
commune.

l'aide economique cle

l'etranger, eile non plus, ne
joue pas le role attendu dans
le programme d'integration
de la Bosnie-Herzegovine.
Elle n'est pas adaptee aux
besoins. Avant la guerre, la

population disposait de tout
< i que inniH une aide plus
etendue ne pourrait plus lui
assurer maintenant, et la

guerre a neanmoins eclate.
Le dernier ambassadeur des
Etats-Unis en ex-Yougoslavie,
Warren Zimmermann, faisait

remarquer que, «face au
nationalisme exacerbe, les

consequences economiques de
son dechainement n'ont
aucun poids.»

La Republique serbe n'a
recu jusqu'ici que 3% de l'aide

internationale totale;
pourtant la population ne
s'est pas soulevee contre ses

dirigeants dont la politique
est cause de la faiblesse de ce
soutien. La majorite continue

ä preferer le denuement
dans im Etat national quel
qu'il soit. Ce sentiment, bien

'On estime leur nombre ä quelque 400. humanitaires et non gouvernementales.

'Karl Bildt. ex-haut representant des Nalion.s-Cnies en Bosnie-Herzegovine. s'exprime d'une facon toujours plus precise

sur ces differences. II ne l'a pas fait durant son mandat qui est arrive recemment ä echeance.

RMSN-3-1998 39



Dossier »yougoslavie»

entendu, est alimente par le
souvenir des horreurs subies.

Oü va la
Bosnie-Herzegovine?

Les Etats-Unis, comme
certains pays europeens, persistent

ä fonder leur politique
sur l'Accord de Dayton. La
majorite des analystes voient
les Americains installes pour
longtemps dans la region et
les polemiques au Congres
ne fönt que confirmer cette
orientation. II y a deux ans
dejä, lors de l'arrivee de la
SFOR, l'achat de terrains et
d'immeubles autour de l'he-
liport, puis la mise en chantier

d'une puissante base
americaine ä Tuzla avaient
ete tres remarques. Cela re-
velait une intention de
presence durable des Etats-Unis
en Bosnie-Herzegovine.

L'importance de cette base

est apparue, en 1997, lors
de la premiere visite du
president Clinton qui n'a pas
manque d'aller voir ces
installations. En blouson d'avia-
teur et, comme les Croates
presents se plaisaient ä le
relever, chausse de bottes crot-
tees, il s'est rendu depuis
cette base ä une courte en-
trevue avec le president
Tudjman. lequel l'attendait en
uniforme de parade. N'etait-
ce pas un signal evident au
president croate, destine ä

lui montrer l'importance
qu'il occupe dans la
politique americaine?

Clinton a saisi l'occasion
de sa nouvelle visite ä la base
de Tuzla. en decembre 1997,

pour rencontrer brievement

Les forces armees de la Republique serbe
de Bosnie en 1998

Les forces de la Republique serbe de Bosnie ont ete redi-
mensionnees, passant de 125000 hommes en 1995 ä
45000 actuellement, dont 19000 professionnels. Toutefois,

avec les reservistes de la Milice populaire, elles
pourraient en cas de necessite compter sur environ 150000
hommes.

Leur Organisation repose sur un etat-major situe ä Bijeliji-
na et de 4 commandements de corps d'armee qui cha-

peautent les unites organiques mobilisables constituant
au total 3 brigades blindees, 10 brigades motorisees, 28

brigades d'infanterie, 1 brigade de forces speciales et 11

regiments antichars et DCA independants. La denomination

de brigade correspondrait uniquement pour les
formations d'infanterie, les autres ne seraient que des
regiments, voire des bataillons. Ces brigades comprennent
des militaires d'aetive et des reservistes.

L'armement lourd comprenclrait environ 200 chars de
combat T-55, T-2 et M-84, 200 vehicules blindes de combat
d'infanterie ou transports de troupes, 3000 pieces d'artillerie,

lance-fusees multiples et lance-mines. (TFU Eurofie,
5 fevrier 1998)

ä Sarajevo les dirigeants des
trois ethnies et leur adresser
un cinglant avertissement: la

coupe deborde de mots
vieles de sens: le president
americain attend de leur
part des actes! II y a eu assez
de temps avant Dayton pour
le verbiage, il s'agit maintenant

pour eux de mettre en
oeuvre ce qu'ils ont aeeepte
et signe. Fait notable: Clinton

etait aecompagne de
son concurrent republicain
aux dernieres presidentiel-
les, Bob Dole, ce qui suggere
qu'en depit de clashes spora-
diques au Senat, il existe
entre demoerates et republicains

une unite de vues sur
l.i Bosnie- el la politique a v

mener.

L'attachement ä un Etat
multi-ethniquc conduit au
protectorat et ä la contrainte
militaire. Apres l'IFOR et la
SFOR, hi force nouvelle pourra

changer d'aeronyme, mais
pas d'objeetif! Les dernieres
rencontres internationales ä

ce sujet, qui se sont tenues ä

Bonn, demontrent que les
intentions s'orientent dans
cette direction. Le protectorat

ne sera vraisemblablement

pas institutionnalise
officiellement, mais il existera
de facto.

Si l'on y renoncait, il y
aurait un partage de la Bosnie-
Herzegovine, ce qui entrainerait

surement la reprise
des hostilites. Les Bosno-

40 «MS N 3 - 1998



Dossie yougoslavie»

Serbes et les Bosno-Croates,
avec les soutiens que l'on
connait, chercheraient ä ne
laisser qu'une portion con-
grue de leur actuel territoire

aux Musulmans. Ceux-ci
pourraient se trouver confines

sur 24% du territoire*
de l'ex-republique, ce qu'ils
n'accepteraient pas. Leur
consolidation militaire
demontre qu'ils se preparent,
non seulement ä une nouvelle

tentative de conquerir le

pouvoir sur l'ensemble du
territoire (c'est du moins
l'intention qui leur est
pretee), mais surtout, en cas cle

conflit visant ä un nouveau

partage de l'ex-republique
yougoslave, ä une extension
de l'espace sous leur contröle.

Ils chasseraient derechef
les ressortissants des deux
autres ethnies des zones dans
lesquelles ils tiennent ä s'im-
poser.

Or, cette nouvelle guerre
ne saurait apporter de
stabilisation definitive. Les terri-
toires, croate et serbe, sans
l'etre formellement, seraient
rattaches aux Etats nationaux,

alors que la precarite,
entre les deux, serait le lot
de l'Etat musulman. Un ana-
lyste a dit que celui-ci» re-

presenterait une sorte de
bände de Gaza», avec toutes
les deplorables consequences

d'une teile position.

Par consequent, l'option la
plus realiste, dans l'etat
actuel de la Situation, demeure
le protectorat. Le partage est

peu probable, alors qu'une
troisieme Solution,
impliquant un amalgame
librement consenti de la Bosnie-
Herzegovine, apparait utopique.

Ainsi, la formule «ou
encore...?» ne peut avoir
d'autre portee que celle
d'une figure de rhetorique.

LJ.M.
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